
Montauban, le 15 février 2024

Communiqué de presse

Le préfet de Tarn et Garonne a reçu ce 15 février les représentants de 
la FDSEA82, des Jeunes Agriculteurs 82, de la Coordination Rurale 82 

et de la Chambre d'Agriculture de Tarn-et-Garonne  

Ce  jeudi  15  février  2024,  le  préfet  de  Tarn-et-Garonne,  Vincent  ROBERTI,  a  reçu les
représentants de la FDSEA82, des Jeunes agriculteurs 82, de la Coordination rurale 82 et de
la Chambre d’agriculture, à leur demande, pour poursuivre l’accompagnement de la mise
en œuvre concrète et rapide au niveau départemental des mesures gouvernementales. 

Le préfet  de  Tarn-et-Garonne a  rappelé  les  principales  mesures  déjà  mises  en œuvre,
concernant le Gazole non routier (GNR), les redevances eau et pollution diffuse, la prise en
charge à 90 % des pertes liées à la Maladie hémorragique épizootique (MHE), ou encore le
chantier de simplification réglementaire en cours. 

Sur le sujet de l’eau, un travail de concertation avec la profession agricole est en cours
pour augmenter la capacité de stockage en eau. Deux réunions se sont d’ores et déjà
tenues pour identifier les chantiers prioritaires de curage des retenues existantes et de
création de nouvelles retenues. Une nouvelle réunion sur ce sujet se tiendra début mars. 

Un  travail  de  coordination  des  contrôles,  initialement  prévu  en  décembre  2023,  sera
relancé en lien avec la profession. Une réunion sera ainsi prochainement organisée sous
l’égide du préfet de Tarn-et-Garonne en présence de l’ensemble des corps de contrôle. 

Enfin, les contrôles relatifs à l’origine et l’étiquetage des produits, déjà en place dans les
grandes et moyennes surfaces, seront renforcés. 

Le préfet de Tarn-et-Garonne a rappelé la pleine mobilisation des services de l’État aux
côtés de la profession afin d’identifier de façon concertée les difficultés. 

Il renouvelle son soutien à la profession agricole qui, par son action quotidienne,  contribue
à la préservation de l’environnement et notre alimentation de qualité.
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